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CERCLE PHILATELIQUE YVETOIS 

 
Cher membre , 
 
 
Le Comité a l'honneur de vous inviter à participer à la prochaine réunion mensuelle qui aura 
lieu le lundi 29/04/2024 à 19 heures à mon domicile . 
 
 
Ordre du jour 
 
 Informations philatéliques   
 Mise à disposition de carnets à choix   
 Commande et remise de matériel 
 Réalisation entre membres 

 
 
Le pli du mois 
 

 
Lettre recommandée expédiée de Walcourt le 24/07/1909 à destination de Bruxelles 

TP n° 78 (0,50) + TP n° 83 (0,05) = 0,55 cts  ??? 
Calcul du tarif 

Tarif lettre ordinaire (01/07/1909) : 0,10 cts (0 à 20 g) 
Droit fixe de recommandation (01/11/1879) : 0,25 cts 

0,10 + 0,25 = 0,35 cts 
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La Société Protectrice des Animaux en Belgique 
(Charles BRUART , Vice-Président de l'Académie Royale de Philatélie de Belgique) – 3ème 

partie 

 

Le chat 

 

 
Document n° 15 

 

La carte représente un chien transportant sur son dos un enfant endormi avec comme 

commentaire : "Dieu nous donna l'ami fidèle . soumis et caressant : le chien . Pour lui point 

de menaces cruelles . Enfants , traitons-le toujours bien" . (Document n° 15) 

 

Le mouton 

 

 
Document n° 16 
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La carte représente un petit troupeau de moutons au grand air avec comme commentaire : 

"On obtient du mouton bon lait , viande , laine . Tondeur impatient , heureux de votre 

aubaine , modérez vos ardeurs , gare à vos longs ciseaux . Respectez le plus doux des 

animaux" . (Document n° 16) 

 

Le cochon 

 

 
Document n° 17 

 

La carte représente deux cochons mangeant dans leur bac à la ferme avec comme 

commentaire : "Le pors est sale et lourd et très grossier , mais cependant sa chair triomphe 

du gibier . Ô laboureurs actifs , soyez donc prévoyants , nourrissez bien vos porcs : ils vous 

vaudront des francs !" (Document n° 17) . La carte a été expédiée de Bruges le 03/07/1901 

vers Namur . 

 

Le lapin 

 

 
Document n° 18 
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La carte représente des lapins et leur clapier avec comme commentaire : "Partout les 

campagnards , même les citadins qui cherchent leur profit , élèvent des lapins , car , quand 

ces animaux sont sagement soignés , ils sont par les marchands très largement payés" . 

(Document n° 18) 

 

Le cheval 

 

 
Document n° 19 

 

Nous voyons un cheval tirant une charrette de charbon avec un cocher manipulant un fouet 

avec comme commentaire : "Conducteur , soyez moins ardent , cessez de jurer et de battre : 

la bête n'a rien sous la dent et vous l'avez chargée pour quatre" . (Document n° 19) 

 

Ensuite , Mr WITTERYCK a imprimé d'autres cartes reprenant les mêmes thèmes mais avec 

un agencement différent . D'autres types de cartes , sans ornement , ont également été 

imprimées . 

 

Le pinson 

 

Une carte représentant un pinson perché sur une branche avec comme commentaire : "Quel 

usage cruel ! A l'innocent pinson qui charme nos bosquets par sa douce chanson . Avec un 

fer rougi l'on va lui crever les yeux sous le prétexte vain qu'alors il chante mieux" . 

(Document n° 20) . Carte expédiée de Namur le 30/01/1905 vers la Hongrie . 
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Document n° 20  

 

Deux autres exemples qui étaient sûrement également imprimés dans la première version et 

dont les deux cartes ont été envoyées en 1913 . 

 

La grenouille 

 

 
Document n° 21 

 

La carte représente deux grenouilles sur un nénuphar dans une mare avec comme 

commentaire : "Le laboureur a tort qui frappe la grenouille : la bête fait du bien aux champs 

et aux moissons , faisant la chasse aux vers , chenilles , limaçons , dont la sale traînée et gâte, 

et ronge , et souille" . 

 

L'âne 

 

La carte représente un âne (harnaché) à côté de sa mangeoire avec comme commentaire : 



6 
 

"Traité avec mansuétude , l'âne sera docile et doux : mais il devient têtu et rude quand on 

veut l'accabler de coups" . (document n° 22) 

 

 
Document n° 22 

 

LA VIVISECTION 

 

Ce chapitre est volontairement mis à part car au départ , la vivisection sert à faire avancer la 

science . Mais comme le dit bien le mot , c'est une dissection opérée sur un animal vertébré 

vivant . Et la vivisection n'a pas pour but de soigner mais de connaître et de tester . Déjà à la 

fin du 18ème siècle , elle faisait l'objet de vives récriminations . 

 

 
Document n° 23 

 

La carte représente un chien qui implore ses futurs tortionnaires afin d'échapper à la 

vivisection . On peut voir Claude BERNARD , le vivisecteur bien connu , avec d'autres 

spécialistes et le commentaire suivant : "le physiologiste n'est pas un homme ordinaire ; 

c'est un savant qui est dominé par une idée fixe ; il n'écoute pas les cris de douleur de 
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l'animal ; il ne voit pas le sang qui coule ; il ne voit rien en dehors de l'idée qui l'occupe et des 

organismes qui lui cachent les secrets qu'à toute force il a juré de découvrir" . 

C'est malheureusement aussi vrai que c'est monstrueux ! 

Pour s'en convaincre , se procurer , au prix de 75c , la brochure "la vivisection est-elle utile à 

l'humanité ," au secrétariat de l'œuvre , place verte , 2 , Verviers . (Document n° 23) 

 

Je terminerai par une carte neuve assez exceptionnelle ! 

 

 
Document n° 24 

 

Il s'agit d'une carte dont la reproduction a été autorisée par la London and Provincial 

Antivivisection Society . Elle représente un chat , un cochon d'Inde , un lapin , un chien et un 

singe blotti l'un contre l'autre avec au-dessus l'ombre d'une main tenant un scalpel ! Avec 

comme commentaire : "La lutte contre la vivisection , c'est-à-dire contre la torture 

scientifique infligée à l'animal , doit prendre place à côté de la lutte pour l'émancipation des 

races inférieures , à côté de la lutte contre la traite des blanches , à côté de la lutte contre le 

désarmement universel , ces grandes questions morales et humanitaires à résoudre par le 

XXème siècle qui sera appelé le grand siècle" . (Document n° 24) 

La réflexion est beaucoup plus large que la cruauté envers les animaux . Il reste du travail à 

faire !!! 

 

CONCLUSION 

 

Force est de constater qu'il y a plus d'un siècle , on avait déjà identifié et dénoncé la plupart 

des exactions de l'humain à l'encontre des animaux . Heureusement des choses se sont 

améliorées mais , c'est principalement grâce à la modernisation qui a permis aux chiens et 

aux chevaux d'être soulagés . Après que plus d'un siècle s'est écoulé , on déplore les mêmes 

pratiques et comportements sans avoir vraiment trouvé de solutions . 
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FRANCE - LES BALLONS DE LA GUERRE DE 1870 

 
La guerre franco-prussienne de 1870 eut de nombreuses incidences sur le service 
postal . En effet , l'armée de Bazaine était encerclée dans Metz . Paris , investi , était 
coupé du Gouvernement réfugié à Tours , puis à Bordeaux . Pour rompre cet 
isolement , on eut recours à divers moyens , dont , entre autres passeurs , des 
pigeons , des aérostats libres et des ballons montés . 
 
LES PAPILLONS DE METZ 
 
Le docteur PAPILLON et le pharmacien militaire JEANNEL proposèrent au maréchal 
Bazaine , qui accepta , de construire et d'envoyer de petits ballons gonflés à 
l'hydrogène . Ainsi , entre le 5 et le 14 septembre 1870 , quatorze ballons 
emportèrent dans le ciel de Metz assiégé environ trois mille plis rédigés sur papier 
pelure . Ces premiers ballons furent dits des pharmaciens . 
Du 16 septembre au 3 octobre , une autre tentative fut effectuée à l'aide de ballons 
plus volumineux  ,au nombre de dix , semble-t-il . Les plis qui leur furent confiés , de 
dix centimètres sur cinq centimètres , au maximum , ne devaient contenir que des 
nouvelles familiales . 
Les lettres récupérées au hasard de l'atterrissage des aérostats devaient être 
transmises au bureau de poste le plus proche . L'Administration des Postes se 
chargeait de les adresser , sous enveloppe , à leur destinataire . 
 

 
 

Enveloppe de réexpédition de la Direction générale des Postes utilisée pour 
l'acheminement à destination des papillons de Metz retrouvés et remis au 

bureau de poste 
 

LES BALLONS MONTES DU SIEGE DE PARIS 
 
Du 18 septembre 1870 au 28 janvier 1871 , Paris assiégé , fut totalement coupé du 
reste de la France . Parmi les passeurs qui tentèrent de sortir du courrier de la 
capitale , nombreux furent ceux qui tombèrent aux mains des ennemis et qui furent 
fusillés . 
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Seul un petit nombre réussit , avec un volume de correspondance limité . Aussi , à 
partir du 23 septembre , un service de transport de courrier par aérostat fut-il 
organisé . De jour , puis de nuit , afin de n'être pas vus de l'ennemi , des ballons 
montés , mais non dirigeables , quittèrent Paris pour atterrir au hasard des courants 
aériens , en zone libre , en zone occupée , voire à l'étranger (en Belgique , aux Pays-
Bas , en Norvège , en Bavière) ou en mer , où ils s'abîmèrent . Certains furent 
capturés par l'ennemi . En tout , 67 ballons quittèrent la capitale assiégée . 55 d'entre 
eux transportèrent entre 2.500.000 et 3.000.000 de plis remis par la Poste aux 
aéronautes qui , en outre , reçurent également quelques lettres de la main à la main . 
De l'examen des plis , il est difficile de déduire l'identification du ballon transporteur , 
et seulement 10% d'entre eux ont pu , a posteriori , être attribués avec certitude à un 
ballon précis . 
 

 
 

Premier départ de nuit . Cette missive fut transportée par le Général Ulrich , 
ballon qui atterrit à Viarmes , à 5 kilomètres de Luzarches , en Saine-et-Oise , 

où le courrier fut déposé pour acheminement . D'après l'oblitération de 
Luzarches , sans cachet de poste parisienne , on peut déduire que ce pli a été 
remis directement aux aéronautes qui apposèrent le cachet de couleur bleue 

de "Dartois et ÿon" , aéronautes du Gouvernement 
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Pli transporté par le Montgolfier . Après avoir quitté la gare d'Orléans à Paris le 
25/10/1870 à 8h30 , le ballon atterrit le même jour à Heiligenberg , près de Molsheim 
(Bas-Rhin) . Les sacs de courrier furent pris par les Allemands . Dedans se trouvait 

cette missive , capturée , donc , et acheminée par l'ennemi . 

 

 
 

Daté du 06/10/1870 , ce courrier porte un timbre annulé par un cachet administratif 
bleu "Garde mobile – 62e régiment – Le colonel" . L'expéditeur avait écrit : "Je confie 

cette lettre à M. Eugène Delapierre qui part demain en ballon …" . En fait , le messager 
improvisé ne partit que le 25 octobre à bord du Montgolfier . Blessé , il remit la lettre à 

Le Bouedec , autre passager , qui posta le courrier confié à Tours le 31 du même 
mois.  Il fallut encore six jours à cette lettre pour parvenir à Saint-Malo , comme 

l'indique le cachet d'arrivée du 5 novembre .  
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ABAISSEMENT DES TARIFS POSTAUX : 1
er

 juin 1870 

(Jean VANHINGELAND) 
 

Lorsque notre pays a introduit l'usage des timbres-poste en service intérieur , à partir 
du 1er juillet 1849 , il existait deux tarifs appliqués selon la distance séparant le 
bureau d'expédition et le bureau de destination . 
En effet , si la distance entre ces deux bureaux était inférieure à 30 km , 
l'affranchissement s'élevait à 10 centimes pour moins de 10 grammes  ,si la distance 
était supérieure à 30 km celui-ci s'élevait à 20 centimes . 
 
Selon la Loi postale du 01/05/1868 , le Gouvernement avait décidé qu'il autoriserait 
l'application d'une taxe uniforme de 10 centimes pour les lettres destinées à toute 
l'étendue du Royaume lorsque le produit net de la poste atteindrait la somme de 
deux millions par an . Ce chiffre fut atteint en 1870 et le port unique à 10 centimes fut 
appliqué à partir du 01/06/1870 . 
 
Voici deux exemples illustrant ces dispositions , une lettre traitée avant la réforme et 
l'autre après ladite réforme . Le bureau d'expédition étant Walcourt et le bureau de 
destination étant Namur . Ces deux bureaux sont distants de plus de 30 km . 
 

 
 

Lettre affranchie à 20 centimes (COB 2x n° 17) , expédiée de Walcourt , le 18/12/1868 , à Namur 

 

 
 

Lettre affranchie à 10 centimes (COB n° 30) , expédiée de Walcourt , le 17/06/1870 , à Namur 
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REALISATION ENTRE MEMBRES 

 
 

Références : REM/Avril 2024 
 

 

N° du 
lot 

Code Pays N° des timbres Etat Cote Départ Offre 

BELGIQUE 

1 1 B BL 43  1,00 0,25  

2 1 B BL 46  2,50 0,63  

3 1 B BL 49  2,25 0,56  

4 1 B BL 50  2,25 0,56  

5 1 B BL 51  4,25 1,06  

6 1 B BL 52  1,20 0,30  

7 1 B BL 53  2,00 0,50  

8 1 B BL 55  450 1,13  

9 1 B BL 56  2,00 0,50  

10 1 B BL 57  2,00 0,50  

11 1 B BL  59  5,00 1,25  

12 1 B BL 60  2,25 0,56  

13 1 B BL 40 xx 1,40 0,50  

14 1 B BL 41 xx 1,40 0,50  

15 1 B BL 45 xx 1,15 0,37  

16 1 B BL 51 xx 4,25 1,28  

17 1 B BL 56 xx 2,00 0,74  

18 1 B BL 58 xx 7,50 2,48  

19 1 B BL 62 xx 7,50 2,25  

20 1 B B1 xx 9,50 2,85  

21 1 B B3/B7 xx 26,50 7,95  

22 1 B B13 xx 1,50 0,50  

23 1 B B16/B17  xx 60,00 18,00  

24 1 B B18 xx 40,00  12,00  

25 1 B B 22 xx 6,50 1,95  

26 1 B B 26 xx 4,50 1,59  

27 1 B BK 1 xx 0,25 0,08  

28 1 B PRE 609/613 xx 5,50 1,65  

 



  

  
 




